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(§4>  uispositit  accessoire  rétractable  dans  un  WC.  du  type  traditionnel  déstiné  à  l'hygiène  du  corps. 
(g?)  Dispositif  caractérisé  en  ce  qui  comporte  un  robinet  (7)  /̂ "—  1  1  @@@ commandant  l'entrée  et  la  pression  d'eau  à  l'intérieur  d'une  @  ' 
soupape  à  déplacement  téléscopique  de  longueur  (14)  et  ""--rï-  -fi  = diamètre  tels,  que  le  dispositif  est  logé  à  l'intérieur  de  la  cuvette  :'f  •  ..  [  :\  -  
du  WC,  incliné  dans  la  canalisation  d'eau  de  la  chasse,  et  muni  té.  / 
d'un  système  de  calage  (12)  permetant  d'être  entièrement  ;  L 
caché  derrière  le  distributeur  d'eau  de  la  cuvette.  ' ^ ' ' ï & ' J w s  
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Description 

DISPOSITIF  ACCESSOIRE,  RETRACTABLE  DANS  UN  W.C.  DU  TYPE  TRADITIONNEL  DESTINE  A  L'HYGIENE  DU 
CORPS. 

Le  dispositif  a  été  conçu  pour  être  installé  sur  un 
W.C.  de  type  traditionnel,  dit  "anglais",  celui-ci  se  5 
compose  d'un  cuvette,  d'une  chasse  d'eau.  La 
cuvette  est  alimenté  avec  l'eau  de  la  chasse  qui  est 
distribué  a  l'intérieur  et  une  sortie  d'évacuation  de 
l'eau  et  des  déchets. 

Le  dispositif  a  été  conçu  avec  un  diamètre  et  une  10 
longueur  tels  permettant  l'installation  à  l'intérieur  du 
système  de  distribution  d'eau  dans  la  cuvette. 

Le  dispositif  consiste  dans  un  système  de  douche 
escamotable  à  déplacement  téléscopique.  Le  dispo-  V 
sitif  se  compose  de  deux  tubes  métalliques  em-  15 
boîtés  avec  un  ressort  en  spirale  que  controlle  le 
déplacement  relatif  de  deux  tubes 

Le  dispositif  est  montré  par  10  dessins,  dans  la 
page  8  le  figure  A  est  une  découpe  frontale,  la  figure 
B  une  découpe  latérale,  les  figures  C  et  D  des  20 
découpes  horizontales,  dans  la  page  9  les  figures  E 
et  H  montrent  le  mécanisme  et  le  système  de  calage, 
dans  la  page  10  la  figure  d  est  une  découpe 
frontale.la  figure  f  une  découpe  latérale  les  figures  é 
et  g  des  découpes  horizontales.  25 

Dans  l'état  actuel  de  la  technique  on  connaît  des 
installations  de  W.C.  dans  lesquelles  on  réalise 
l'opération  de  lavage  humain  a  l'aide  d'un  dispositif 
de  proyection  d'eau  préchauffé  qu'on  fait  déplacer 
d'une  position  de  repos  à  une  position  de  fonction-  30 
nement  comme  le  remarque  le  brevet  belge  numéro 
767443  du  25/3/1971,  le  brevet  belge  numéro 
800.078  du  25/5/1973  et  le  brevet  européen  numéro 
EP  00011077  du  21/2/1979. 

Le  présent  mécanisme  s'inscrit  dans  la  tendance  35 
vers  la  simplification  et  réduction  des  coûts  qui  a 
caractérisé  l'évolution  de  la  technique  ainsi  que  la 
recherche  de  la  simplicité  et  surtout,  l'hygiène  et  la 
sécurité  maximales. 

Le  dispositif  se  compose  de  quatre  parties:  le  40 
tube  support,  le  tube  douche,  le  ressort  en  spirale  et 
le  système  d'alimentation  en  eau  fraoide  et  la  source 
de  chaleur. 

Le  tube  support  45 
Il  s'agit  d'un  tube  métallique  qui  contient  les 

autres  pièces  du  mécanisme.  Le  tube  support  est 
logé  entièrement  logé  à  l'intérieur  de  l'entrée  d'eau 
de  la  cuvette.  (Voir  figures  A,  B,D,E,  feulle  8  numéro 
3).  50 
Une  extrémité  est  connecté  au  système  d'alimenta- 
tion  d'eau  (page  10,  numéros  14  à  60  figures  d,e,f,g), 
suivi  d'un  corps  droit  (page  8,  figures  A,B,C,D),  et 
l'autre  bout  est  pourvu  d'une  pièce  calée  dans  la 
canalisation  d'eau  du  W.C.  (numéro  12  figures  A,  B,  55 
D,  D,H). 
Cette  cale  est  capable  de  résister  aux  forces 
alternatives  en  sens  opposé  provoqués  par  la  mise 
en  route  et  l'arrêt  du  mécanisme  (numéro  12,  figures 
B,E,H)  permettant  de  cacher  entièrement  la  douche  60 
quand  elle  est  hors  fonctionnement,  (numéro  1 
figures  E,H). 

Tube  douche 
Le  tube  douche  est  emboîté  dans  le  tube  support 

où  il  se  déplace  de  façon  téléscopique  (numéro  2 
fig;E,H): 
-il  sort  sous  la  pression  de  l'eau  au  moment  de  la 
mise  en  opération  de  mécanisme  (numéro  1,  figures 
A  à  E). 
-  il  rentre  sous  la  pression  de  ressort  en  spirale  au 
moment  de  la  mise  hors  fonctionnement  du  méca- 
nisme  (numéro  &  figure  h) 

Une  extrémité  du  tuyau  douche  est  pourvue  d'une 
soupape  plastique  (numéro  14  figures  F,H)  il 
continue  par  un  tube  droit  (numéro  2  figures  E,H), 
l'autre  extrémité  est  pourvue  d'une  douche  (numé- 
ro  1  figures  A  et  H)  munie  d'une  perforation 
longitudinale  (numéro  15  figures  C,D,E,H). 
L'extrémité  douche  disparaît  entièrement  dans  le 
tube  support  (numéro  1  et  2  figure  H)  au  moment  du 
repos  du  dispositif,  qui  lui  lui  disparaît  derière  le 
système  d'alimentation  en  eau  de  la  cuvette  (numé- 
ro  3  et  11  figure  E).  Cette  particularité  du  du 
dispositif  permet  de  le  distinguer  des  autres  disposi- 
tifs  aux  usages  similaires  déjà  brévetés  et  que 
détermine  une  supériorité  manifeste  dans  le  do- 
maine  de  l'hygiène. 

Ressort  en  spirale 
Il  est  placé  entre  les  deux  tuyau  décrits.entière- 

ment  caché  par  le  tube  support  (numéro  16  figure 
H).  Une  extrémité  se  trouve  calée  par  un  pli  à 
l'extrémité  du  tube  support  (numéro  12  figure  H)  et 
l'autre  par  la  soupape  plastique  du  tube  douche 
(numéro  12  figures  E,H).  Le  ressort  met  en  place  le 
tube  douche  au  moment  de  l'arrêt  du  fonctionne- 
ment  du  méchanisme  (voir  ressort  figures  E,H).  La 
properté  et  le  bon  fonctionnement  dumécanisme  est 
assuré  par  le  flux  d'eau  en  provenance  de  la  chasse 
et  de  la  douche 

Système  d'alimentation. 
Le  système  d'alimentation  lie  le  tube  support  de  la 

45  douche  (page  9  numéro  3  figure  E)  avec  le  réseau  de 
distribution  d'aue  (page  10  numéro  14figures  d,e)  et 
controlle  la  pression  d'eau  par  un  robinet  (page  8, 
numéro  7  figures  C  et  D). 
Le  système  d'alimentation  se  compose  de: 

50  -un  robinet  (page  10,numéro  20  figures  d,e; 
numéro  7  figures  A,B,C,D). 
-  les  canalisations  (page  10,  numéros 
11,11a,13,15,17,  60  des  figures  d,e,f,g). 
-  une  soupape  de  sécurité  (page  10  numéros  2,29 

55  figures  d,e) 
-  système  de  chauffage  (page  10  numéros  15,59,60 

fig.d.e.g) 
Entre  le  robinet  et  la  douche  se  trouve  une  source 
de  chaleur  capable  d  'assurer  une  température  de  37 

60  degrés,  (numéro  59  et  60  figure  e  page  10). 
Le  type  de  commande  et  le  fonctionnement  du 
mécanisme  permettent  la  mise  en  route  et  le  réglage 
de  la  pression  de  sortie  de  l'eau  avec  une  seule 
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uummanae  piace  a  la  portée  ae  la  main  de 
l'utilisateur,  (page  8,  10,  numéro  7c,  figures  C  et  D). 
Le  système  de  chauffage  de  l'eau  se  compose  d'un 
réservoir  chauffé  par  une  résistence  alimenté  en 
courant  rectifié  de  12  volts  3  ampers  par  un 
transformateur  situé  hors  de  la  salle  d'eau  (page  10 
numéros  54,55  et  59  des  figures  d,e)  dont  la 
température  est  controllé  par  un  par  un  thermostat 
(numéro  54  figures  d,e),  travaillant  avec  le  conduc- 
teur  (page  10,  numéro  55  figure  d,e). 

Il  sera  entendu  que  l'invention  n'est  nullement 
limité  aux  détails  donnés  car,  des  nombreuses 
variantes  et  modifications  peuvent  être  envisagés 
sans  sortir  du  cadre  du  présent  brévet. 

1U 

10.  Dispositif  que  dans  l'état  actuel  de  la 
technique  est  caractérisé  par  présenter  des 
avantages  par  sa  simplicité  de  construction,  et 
en  conséquence  par  son  coût  de  production, 
par  la  possibilité  de  réglage  de  la  pression  de 
l'eau  pendant  l'utilisation,  mais  surtout,  par 
l'hygiène  du  système  en  son  ensemble. 

1  1  .  Dispositif  que  se  caractérisé  par  compor- 
ter  un  système  de  chauffage  par  résistence 
électrique  que  ne  demande  plus  de  12  volts  3 
ampers,  fournis  par  un  transformateur  installé 
hors  de  la  pièce  d'eau. 

12.  Dispositif  que  selon  les  revindications 
précédentes  implique  une  sécurité  complète  à 
l'égard  des  dangers  de  l'électricité. 

rtevenaicauons 

1  .  uisposmr  caractérise  par  être  conçu  pour 
le  lavage  du  corps,  susceptible  d'être  installé 
dans  un  W.C.  à  l'intérieur  de  la  canalisation 
d'entrée  de  l'eau  de  la  chasse,  placé  derrière  de 
distributeur  d'eau  de  la  cuvette  qui  le  cache  25 
entièrement. 

2.  Dispositif  caractérisé  par  être  composé 
d'une  tube  fixé  dans  la  canalisation  d'eau,  d'un 
tube  à  déplacement  téléscopique  pourvu  d'une 
joint,  d'une  tête  perforé,  et  d'un  réssort  helïcoi-  30 
dal  susceptible  de  réaliser  les  opérations  de 
sortie,  aspersion,  arrêt  et  disparition  derrière  le 
distributeur  d'eau  de  la  cuvette,  opérations 
commandés  par  la  pression  de  l'eau. 

3.  Dispositif  caractérisé  par  comporter  un  35 
système  de  calage  capable  de  résister  aux 
:orces  alternatives  de  direction  contraire  en- 
gendrés  par  la  mise  en  route  et  l'arrêt  du 
necanisme. 

4.  Dispositif  qui  selon  les  revindications  1  à  3  40 
sst  caractérisé  par  être  conçu  avec  les  dimen- 
sions  adaptables  aux  différents  types  de  W.C. 

5.  Dispositif  caractérisé  par  une  alimentation 
s-n  eau  à  pression,  réglée  manuellement  par  un 
•obinet  de  mise  en  route  du  dispositif.  45 

6.  Dispositif  qui;  selon  les  revendications  1  à  5 
3st  caractérisé  par  ne  pas  demander  de 
nodification  ni  la  fabrication  d'un  nouveau 
nodèle  de  W.C.  mais,  n'exclut  pas  cette 
possibilité.  so 

7.  Dispositif  selon  lequel  la  revindication  2  est 
caractérisé  par  lavé  par  le  débit  d'eau  de  la 
;hasse  avec  un  très  faible  ralentissement  de  sa 
/itesse  d'écoulement. 

8.  Dispositif  qui  selon  les  révindications  2  à  7  55 
sst  caractérisé  par  être  visible  seulement 
rendant  son  fonctionnement,  et,  d'être  à  l'abri 
Jes  exclabousures. 

9.  Dispositif  qui,  selon  les  revindications  1  à  8 
;st  caractérisé  par  ne  pas  détériorer  les  buts  60 
lygiéniques  du  système;  surtout  en  ce  qui 
;oncerne  la  superficie  continue  et  lisse  à 
'intérieur  de  la  cuvette  et  l'absence  des 
éléments  susceptibles  de  provoquer  la  réten- 
ion  des  déchets.  65 
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